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 DÉLIBÉRATION N°2023-67 
 

 
Vu le Code de l’Éducation ; 
 
Vu le décret n°2012-614 du 30 avril 2012 portant création de l’université de Nîmes ; 
 
Vu la commission d’enseignement du 24 novembre 2023. 
 
 
 

 

Membres du conseil en exercice ayant  
voix délibérative :             25 
 
Membres présents ayant voix délibérative ou voix 
consultative :                                                      26                                               
 
Membres présents ayant voix délibérative :  21       
Dont Membres représentés ayant voix 
délibérative :                                                        8                                                                                    
 
Quorum :               13 

 
 
 
Le conseil d’université a pris la délibération suivante à l’unanimité : 
 
La création du Master Parcours Psychologie Clinique Intégrative de la Vulnérabilité est approuvée 
conformément au document annexé à la présente délibération. 
 

            
 

                                                  Fait à Nîmes le 13 décembre 2023 
 

                                                   Le président de l’université de Nîmes 
  

                                                 Benoit ROIG 
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Parcours « Psychologie clinique 
intégrative de la vulnérabilité » - PCIV 

 
Présentation du parcours 
 
Le parcours « Psychologie clinique intégrative de la vulnérabilité » forme les étudiants à 
l’évaluation et à la prise en charge psychologique des populations vulnérables. Plus 
précisément, une attention particulière sera accordée aux vulnérabilités liées à l’état de santé 
(troubles psychiques, maladies somatiques), aux périodes de vie (enfants, parents) et/ou aux 
contextes de vie (configurations familiales particulières). Les troubles, maladies et 
problématiques de ces populations vulnérables seront abordés dans une approche plurielle 
et intégrative mobilisant différentes approches théoriques et psychothérapeutiques.  
 
Objectifs  
 
L’objectif de ce parcours est de développer des connaissances générales sur les pratiques et 
les effets des psychothérapies, proposant une articulation entre savoirs êtres et savoirs faires. 
Pour cela, une initiation à la pratique de différentes psychothérapies y est proposée. Cette 
dernière s’axe essentiellement autour de différentes approches et modèles 
psychothérapeutiques tels que les thérapies comportementales, cognitives et émotionnelles 
(TCCE), systémiques, humanistes et intégratives. En outre, des enseignements portant sur des 
techniques (p.ex., l’hypnose, l’EMDR, la relaxation) et des processus (motivation, 
perfectionnisme excessif) transversaux en psychothérapie sont dispensés. Ce parcours 
comprend également un ensemble d’enseignements transversaux, dont certains sont 
mutualisés avec d’autres parcours, tels que l’anglais et les statistiques.  
 
Compétences visées 
 
À l’issue de la formation, les futurs psychologues seront en capacité de : 
- repérer les psychopathologies et les situations de vulnérabilité, et cela auprès de différents 
publics 
- d’évaluer les besoins et les ressources de différentes populations vulnérables afin de 
proposer des recommandations thérapeutiques adaptées 
- de construire et de mettre en place une prise en charge adaptée et d’évaluer ses effets 
- de mobiliser les connaissances de la psychologie et d’en acquérir de nouvelles sur la base de 
la littérature scientifique en langue française et anglaise 
 
Programme 
 
Organisation 
Le master est organisé sur deux années d’enseignements, découpées en quatre semestres, 
avec douze semaines d’enseignement par semestre. 
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Stage  
La durée totale des stages, supervisés par un psychologue, doit être de 500h minimum, 
conformément au décret pour l’obtention du titre de psychologue. Les étudiants doivent faire 
un stage d’une durée de 200h minimum en première année et de 300h minimum en deuxième 
année de master.  
 
Débouchés 
 
Ce parcours forme les étudiants à travailler comme psychologues dans différents contextes 
institutionnels dans le champ de la santé et de la prévention (hôpitaux ou cliniques, instituts 
médico-éducatifs, établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, 
centres médico-psychologiques…), ou encore pour s’installer en activité libérale.  
 
Les étudiants peuvent également poursuivre en doctorat. Pour se former à une 
psychothérapie en particulier, et accroitre le développement de leurs compétences 
professionnelles, il est attendu qu’ils consolident leur formation universitaire par la réalisation 
de DU ou DIU. 
 
Admission 
 
Conditions d’accès  

• Licence de Psychologie 
 

Attendus  
• Avoir un projet professionnel en adéquation avec les objectifs du parcours 
• Disposer de bonnes connaissances dans le domaine de la psychologie clinique, de la 

santé, et du développement 
• Disposer d’une base de connaissances des différentes approches psychothérapeutiques  
• Savoir mobiliser ses compétences en matière d’expression écrite et orale pour pouvoir 

construire un raisonnement clinique et scientifique 
• Être capable de travailler en groupe, ainsi qu’en autonomie  
•  

Modalités de candidature 
• Dossier 
• Entretien 

 
Modalités d'enseignement 

• Formation initiale 
• Formation continue 
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